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Cette recherche vise à synthétiser les positions actuelles concernant la place des 
devoirs scolaires dans la vie des enfants de l’enseignement primaire, en lien avec 
les droits de l’enfant. Elle se base sur deux grandes questions :

Dans  quelle  mesure  les  devoirs  renforcent-ils  encore  aujourd’hui  les  
inégalités entre les enfants ? 

De quelle manière les devoirs interfèrent-ils dans la conciliation des temps  
« scolaire », « familial » et « personnel » des enfants (en lien avec le droit au  
repos et aux loisirs) ?

Synthèse des positions actuelles 

Qu’en disent les directives officielles ?

La convention internationale des Droits de l’enfant  est le cadre général 
d’analyse tant au travers du principe de non-discrimination (article 2), de l’égalité 
des chances dans l’éducation (article 28 et 29) que via le droit aux loisirs et au 
repos (article 31).  
L’enfant  a  droit  à  l’éducation  sans  distinction,  indépendamment  de  toute 
considération  de  race,  de  couleur,  de  sexe,  de  langue,  de  religion,  d’opinion 
politique, d’origine ethnique ou sociale (article 2). L’enseignement se base sur 
l’égalité des chances, est obligatoire en primaire et gratuit pour tous (art 28).
Il doit favoriser l’épanouissement de l’enfant et le développement de ses dons et 
de  ses  aptitudes  mentales  et  physiques,  dans  toute  la  mesure  de  ses 
potentialités (article 29). 
Enfin, l’article 31 reconnaît à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de jouer et 
de participer à la vie culturelle et artistique. 
Les textes législatifs définissant l’organisation de l’enseignement fixent 
clairement les limites des travaux à domicile. 

Dès  le  Décret  « Missions »  du  24  juillet  1997,  définissant  les  missions 
prioritaires  de  l’enseignement  fondamental  et  secondaire,  des  normes  sont 
imposées :  les  travaux  à  domicile  doivent  être  adaptés  au  niveau 
d’enseignement, doivent pouvoir être réalisés sans l’aide d’un adulte. Les enfants 
doivent avoir accès facilement aux ouvrages de référence.  

Le Décret du 29 mars 2001 précise la définition des « travaux à domicile » : 
« activité dont la réalisation peut être demandée à l’élève en dehors des heures 
de cours par le personnel enseignant » ; donc tous les devoirs, leçons ou encore 
activités de recherche ou de préparation.  

Le décret régule cette pratique et est explicité et commenté dans la circulaire 
108  du  13  mai  2002.   Soulignant  le  caractère  inégalitaire  des  devoirs,  la 
quantité excessive et l’inadaptation de beaucoup de travaux aux besoins des 
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enfants, la circulaire rappelle que  les travaux à domicile sont interdits en 
maternelle  ( !),  ainsi  qu’en 1ère et  2ème primaire,  si  ce  n’est  raconter  sa 
journée ou effectuer une courte lecture. 

A partir de la 3ème primaire,  les travaux à domicile sont adaptés au niveau 
d’enseignement,  réalisables  sans  l’aide  d’un  adulte  et  conçus  comme  le 
prolongement d’apprentissages déjà réalisés ; ils sont autorisés à condition d’être 
donnés avec un délai raisonnable. La durée maximum est de 20 minutes en 3ème 

et 4ème primaire et de 30 minutes en 5ème et 6ème primaire. L’enfant doit pouvoir 
s’investir dans d’autres activités et participer à la vie familiale.  

L’arrêté du gouvernement de la Communauté française du 17 décembre 
2003 fixe quant à lui le code de qualité de l’accueil (paru au Moniteur le 
19.04.2004). 

Cela concerne tout(e) personne, service ou institution étrangère au milieu familial 
de l’enfant qui organise de manière régulière l’accueil d’enfants de moins de 12 
ans. 

Celui-ci accorde énormément d’importance à la notion de préservation du temps 
libre  pour  l’enfant,  particulièrement  quand  celui-ci  fait  suite  à  des  activités 
pédagogiques.

Le décret relatif à la reconnaissance et au soutien des écoles de devoirs 
du 28 avril 2004 (paru au Moniteur le 29 juin 2004) définit pour sa part les 
missions des écoles de devoirs, des Coordinations et de la Fédération. Les écoles 
de  devoirs  visent  à  favoriser  le  développement  intellectuel  des  enfants 
(notamment par le soutien scolaire), le développement et l’émancipation sociale 
de l’enfant, la créativité et l’ouverture à la culture ainsi que l’apprentissage de la 
citoyenneté et de la participation.  Ce décret décrit  également les critères de 
reconnaissance des écoles de devoirs, notamment les qualifications requises et la 
nécessité  d’élaborer  un  projet  pédagogique  tous  les  5  ans  ainsi  qu’un  plan 
d’actions annuel. 

Une typologie des devoirs 

Dominique Glasman1, sociologue, propose de distinguer quatre types de tâches : 
les devoirs de pratique (exemples : feuilles de calcul, analyses de phrases), les 
devoirs de préparation (exemples : lectures, découpes d’images, de mots dans 
les magazines), les devoirs de prolongement (exemples : inventer un problème 
de math, créer un petit magasin) et les devoirs créatifs (exemple : synthétiser 
une matière sous forme de dessins). Selon la méthodologie employée, chaque 
type peut avoir un intérêt pédagogique, mais les deux derniers types de devoirs 
creusent  la  plupart  du  temps  les  inégalités  sociales  car  ils  demandent  un 
encadrement, des ressources, …auxquels tous les enfants n’ont pas accès. 

Et à l’école ? 

1 Glasman D et Besson , Le travail des élèves pour l’école en dehors de l’école, Haut 
conseil de l’évaluation de l’école, Paris, décembre 2004.
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Quels  types  de  devoirs  sont  demandés  réellement  dans  les  écoles ?  Une 
vingtaine de projets d’établissements scolaires ou règlements d’ordre intérieur 
ont été analysés et ils sont dans l’ensemble peu prolixes sur la question des 
devoirs. Seuls 8 établissements en parlent explicitement. Les travaux cités sont 
conformes  au  décret  mais  des  divergences  importantes  apparaissent  d’un 
établissement à l’autre. L’un propose par exemple de « finir un travail commencé 
en  classe  pour  acquérir  un  rythme  de  travail »  tandis  que  l’autre  « exclut 
l’achèvement d’exercices non terminés ». 

Dans  une école  où  le  niveau socio-économique est  particulièrement  bas,  des 
« travaux  personnels  d’intégration  et  de  créativité  pour  renforcer  l’esprit 
d’analyse et de synthèse » sont proposés, ce qui paraît peu opportun pour des 
enfants ne bénéficiant pas d’un encadrement suffisant à la maison. 

Sens et finalités des travaux à domicile ?

Les avis divergent énormément sur ces questions. 

L’avis  d’un  enseignant  nous  éclaire :  « Je  pense  que  les  devoirs  sont  le  plus 
souvent inutiles et à l’origine de discriminations. Soit l’élève a compris en classe, 
le devoir est alors simplement un exercice supplémentaire pas vraiment utile. Ce 
serait mieux de faire autre chose, surtout après une longue journée de travail. 
Soit l’élève n’a pas compris. Dans ce cas, divers cas de figures apparaissent : ses 
parents l’aident, il comprend, il travaille seul / ses parents l’aident, ils ne sont pas 
pédagogues, il  ne comprend pas, les parents font le devoir à sa place / il  n’a 
personne  pour  l’aider,  donc  il  essaie  vainement  et  perd  son  temps  /  il  n’a 
personne  pour  l’aider  et  abandonne  faute  de  motivation  ou  de  soutien  à  la 
maison.  Bref, dans tous les cas, le devoir est inutile. 

Le  devoir  fait  rarement  l’objet  d’une  réflexion  globale  d’établissement.  Les 
enseignants donnent souvent des devoirs plus pour répondre aux attentes des 
parents que pour leur utilité pédagogique.  Et les parents pourtant se plaignent 
de la longueur des travaux et de la difficulté pour eux de suivre leurs enfants. 

Un dialogue devrait nécessairement s’instaurer sur ces questions entre l’école et 
la famille et les rôles respectifs de chacun. 

Autonomie ?

C’est souvent un argument avancé : le travail à domicile va permettre à l’enfant 
d’apprendre à travailler seul.  Pour Bernard De Vos, délégué général aux droits de 
l’enfant, l’enfant qui a des difficultés n’a pas la capacité d’être autonome.  Il va 
se décourager rapidement, surtout s’il  n’a pas d’aide et risque le décrochage. 
Pour  Philippe  Perrenoud,  l’apprentissage  de  l’autonomie  ne  passe  pas  par  le 
devoir. L’autonomie, « c’est laisser la liberté de ne rien faire en assumant les 
risques, c’est apprendre à faire ce qu’on a à faire, même si on n’en a pas envie…
Favoriser l’autonomie, c’est ne pas donner de consignes, c’est laisser un espace 
et créer une dynamique favorable à des projets. »

Remédiation ?
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La remédiation implique nécessairement un soutien par un adulte et doit se faire 
au sein des établissements scolaires. L’externalisation de la remédiation renforce 
les inégalités et ce, qu’elle soit orientée vers des organismes privés (coûteux) ou 
vers des associations (insuffisantes pour répondre à la demande).  Le soutien 
scolaire  et  la  réussite  de  l’élève  doivent  être,  avant  tout, 
prioritairement, l’affaire de l’école. 

Comment respecter le niveau et le rythme de chaque élève ?

Pour Bernadette  Giot  et  Virginie Staelens,  le  devoir  imposé à l’enfant  doit  se 
situer  « autant  que  possible  en  deçà de  la  zone  où  il  a  besoin  d’aide.  C’est 
évidemment  complexe  pour  un  enseignant  qui  a   affaire  à  des  élèves  très 
différents». Certains enfants seront donc très autonomes, d’autres auront besoin 
d’un petit coup de pouce, d’autres auront besoin d’une aide quasi permanente. 

Une  solution :  la  différenciation ?  Pour  Anne  Chevalier  (Changement  pour 
l’égalité), cela impliquerait que l’enfant puisse revenir avec un devoir incomplet, 
qu’il puisse poser des questions, ce qui serait plus formatif.

Temps consacré aux devoirs

Malgré les injonctions du décret, les devoirs sont toujours longs. Une enquête 
réalisée  en  2006  le  confirme.  3294  familles  d’enfants  de  4ème primaire  ont 
participé. 38 % témoignent que la durée journalière excède 30 minutes.

Certains établissements proposent des contrats, avec une liberté d’organisation 
pour  les  élèves.  Si  cela  présente  certains  avantages  (responsabilisation  de 
l’enfant  –  permet  de  demander  des  explications  à  l’enseignant  en  cas  de 
difficultés..) tout modèle a ses limites dans la mesure où tous les enfants ne sont 
pas égaux dans la gestion du temps. C’est un apprentissage qui nécessite un réel  
encadrement. 

Devoirs et famille

Le cartable de plus en plus chargé est le symbole du poids des devoirs sur le 
temps familial. Censé favoriser la communication entre l’école et la famille, le 
devoir devient plus souvent source de malentendus. 

D’autres moyens existent comme le propose cet enseignant : l’enfant s’engage à 
raconter sa journée à ses parents. L’enfant est préparé à cela durant sa journée 
d’école.  Quelques  exercices  d’entraînement  sont  proposés  mais  jamais 
obligatoires. De plus, les parents sont invités en classe pour voir comment leur 
enfant travaille et ainsi les rassurer. 

Bruno Humbeeck rapporte une expérience intéressante :  le  parent s’engage à 
tenir un journal de bord des devoirs, en précisant à partir de quand l’expérience 
devenait difficile et désagréable. En fonction de cela, l’enseignant peut mettre en 
place  des  stratégies  de  régulation.  La  remédiation  peut,  par  exemple,  être 
envisagée, même sous forme de tutorat par d’autres enfants. Le devoir prend 
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alors tout son sens d’évaluation formative. Mais pourquoi reporter cette charge 
sur les parents ?

Pour  Abdelhamid  Ghaoui,  il  est  avant  tout  important  que  le  parent  valorise 
l’enfant et l’encourage, même s’il ne maîtrise pas la matière ou la langue. 

Les parents doivent montrer leur intérêt pour la scolarité de leurs enfants, leur 
donner un espace pour travailler, mettre des livres à la disposition des enfants…

Les avis des parents divergent également sur la finalité des devoirs : utiles pour 
l’autonomie, le renforcement des acquis pour certains ; empiétant sur le temps 
libre et vecteur d’inégalités pour d’autres. 

D’un  autre  côté,  les  devoirs  sont  difficilement  conciliables  avec  la  vie 
professionnelle. Une enquête de 2009 réalisée par Educadomo et Jump montre 
que 64% des familles interrogées (de milieux favorisés) consacrent une grande 
partie de leur soirée à aider les enfants. Ils comptent également sur le soutien de 
l’entourage (les grands-parents, les aînés de la fratrie) et responsabilisent aussi 
leurs  enfants  pour  leur  apprendre  à  être  autonomes.  Malgré  la  charge 
importante, certains parents veulent le maintien des devoirs car c’est leur seul 
lien avec l’école et ils y tiennent. 

Alain Desmarets précise que « L’école n’est pas très claire dans sa demande aux 
parents...Les devoirs, c’est aussi une terrible caisse de résonance qui rappelle à 
l’adulte son parcours d’écolier qui ne s’est pas toujours bien passé. Le père ou la 
mère va alors tout faire pour que le rejeton réussisse en lui mettant souvent la 
pression.  L’école  devrait  dire  aux  parents :  nous  avons  besoin  de  vous  pour 
entraîner  votre  enfant,  pour  entretenir  ses connaissances,  mais  dites-nous ce 
qu’il n’a pas compris, les questions sur lesquelles il bute. C’est important pour 
que les enseignants puissent réajuster leurs leçons ».

Les travaux à domicile, sources de conflits à la maison

Une recherche action de Bruno Humbeeck menée auprès de 3 groupes pilotes de 
parents  de  milieux  défavorisés  confirme  ce  vécu  difficile  des  « devoirs 
partagés ». Plus des 8 parents sur 10 considèrent le moment comme désagréable 
voire très désagréable pour  l’enfant  et  l’adulte.   C’est  une source de tension 
extrême, voire de violence qui  parasite les liens entre les parents et l’enfant. 
C’est particulièrement vrai quand l’enfant est en difficulté ou quand le parent 
contredit,  même implicitement,  les méthodes didactiques de l’enseignant.   La 
question de l’empiètement du temps familial par le devoir est également mis en 
cause, particulièrement pour les enfants éprouvant le plus de difficultés. 

Faut-il supprimer les devoirs à domicile ? 

La  question  de  l’utilité  des  devoirs  est  tellement  controversée  qu’on  peut 
légitimement se poser cette question. 

Une constatation s’impose :  le devoir renforce les inégalités entre les enfants. 
Toutes  les  familles  ne  disposent  pas  des  conditions  nécessaires,  à  savoir  les 

5



conditions matérielles, les conditions d’accès à différentes sources d’informations 
et les conditions de disponibilité et d’aptitude des parents. 

Dès lors, comme Jacques Liesenborgh (Changement pour l’égalité) le propose : 
pourquoi ne pas renvoyer les devoirs à l’école où chaque enfant fera son travail 
encadré de vrais professionnels ?

Aucune recherche n’a, à ce jour, pu prouver l’utilité réelle des travaux à 
domicile.   La  dernière  étude  en  date,  de  juin  2001,  montre  que  le  temps 
consacré aux devoirs n’est pas lié aux performances scolaires. Si on peut voir 
parfois certains effets positifs (une meilleure compréhension, des habitudes de 
travail,  des  effets  liés  à  l’investissement  des  parents),  des  effets  très 
dévastateurs sont constatés, notamment la pression parentale, la négation de 
l’importance des loisirs, la fatigue très importante des enfants, surtout dans les 
premières années de l’école primaire. 

Supprimer les devoirs mais pas les écoles de devoirs.

Anissa Filali, de l’EDD GAffi, est clairement pour la suppression des devoirs, car ils 
provoquent un système où les enfants ne sont pas clairement acteurs de leur 
scolarité. Ils travaillent pour les points, pour les parents, pour les enseignants et 
non pour eux-mêmes. En EDD, on pourrait faire tellement d’autres choses pour 
améliorer les apprentissages scolaires comme des ateliers théâtre, contes, des 
jeux qui  allient plaisir  et apprentissage. Ou même de la remédiation mais de 
façon ludique ou avec des moyens différents en concertation avec l’école.

Pour Véronique Marissal, le devoir ne participe pas nécessairement à la réussite 
scolaire. Les EDD défendent une approche plus globale. Le problème des enfants, 
c’est d’être cloisonnés, de manquer d’ouverture au monde. Ceux qui réussissent 
le  mieux sont ceux qui  bénéficient de cette  ouverture culturelle  à la maison. 
Derrière  l’élève,  il  faut  prendre  en  compte  l’enfant  dans  sa  globalité  et  son 
environnement de vie.

La notion de temps libre : aussi le droit de ne rien faire. 

Le code de qualité de l’accueil précise : « Le milieu d’accueil veille…à préserver 
la notion de temps libre, particulièrement lorsque la période d’accueil fait suite à  
des activités pédagogiques. »

Nous retrouvons cette notion dans un projet d’école, se référant à la circulaire 
108 : «N’oublions pas qu’un enfant n’a pas la même résistance qu’un adulte : une 
journée  d’école  lui  suffit  amplement.  Il  a  ensuite  besoin  de  souffler,  de  se 
détendre. En jouant, il apprendra aussi, autrement, d’autres choses.  Pour cela, 
laissons-lui du temps. Nous encourageons les enfants à profiter de leur temps 
libre pour pratiquer de la musique, du sport, s’engager dans un mouvement de 
jeunesse,  plutôt  que  rester  devant  un  écran  qu’il  soit  de  télévision  ou 
d’ordinateur. »

Le temps des devoirs empiète sur le temps disponible aux enfants pour  
la vie familiale, les activités, ne rien faire. 
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Pour  Valérie  Sielberberg  et  Antoine  Bazantay,  « Les  journées  de  travail  sont 
beaucoup  trop  chargées  (…)  De  plus,  faire  correctement  ses  devoirs  semble 
nécessiter  plus  de temps que les  enseignants ne le  prévoient.  (…) Le travail 
personnel s’inscrit ainsi entre deux espaces de temps et de lieu, nécessitant une 
organisation pour les élèves. » L’essentiel du travail de l’élève reste un temps 
méconnu pour les enseignants notamment. Ce  qui fonde en partie le discours 
d’un supposé manque de travail.

La Ligue des familles plaide quant à elle pour la suppression des devoirs et une 
réorganisation du temps scolaire dans son document « école, garderie, vacances 
+ métro, boulot, dodo…comment s’en sortir ? » (2010). Il s’agit de lier les temps 
scolaires et extrascolaires dans une même logique  pour harmoniser le système à 
partir  des  besoins  de  l’enfant.  Les  séquences  d’apprentissage  seraient 
regroupées en matinée et début d’après-midi. Un temps de midi de 12h à 15h 
permettrait aux enfants de prendre leur repas calmement, de faire des activités, 
de ne rien faire. Un vrai goûter serait proposé à 15h. Quand le pic d’attention 
remonte, vers 15h30, ce serait reprise des activités d’apprentissage, y compris le 
temps des devoirs et leçons en classe. Les cours se termineraient à 17h. Cela 
suppose évidemment des changements profonds comme l’organisation du temps 
de travail des enseignants et de tous les intervenants dans la journée des enfants 
de  7h  à  18h.   83,3% des  membres  de  la  Ligue  des  familles  (milieux  plutôt 
favorisés) seraient favorables à cette mesure d’internalisation des devoirs. 

Le temps libre

Le référentiel psychopédagogique de l’ONE « Accueillir les enfants de 3 à 12 ans : 
viser la qualité » analyse la notion de temps libre.

« Reconnaître et accepter l’importance pour l’enfant d’un temps réellement libre, 
« oisif », sans contrainte extérieure et sans exigence de résultat n’est pas aisé 
dans  le  contexte  social  actuel  qui  valorise  la  rentabilité,  la  performance,  la 
productivité selon des normes élitistes et qui investit le temps disponible à des 
fins de réussite sociale ou économique. 

Les étapes nécessaires à l’enfant pour découvrir et se développer à son rythme 
se trouvent de plus en plus accélérées et brûlées pour l’engager dans une course 
à la performance qui se réfère au mythe de l’efficacité, caractéristique de notre 
société.(…) A cela s’ajoute le forcing des loisirs pour lui permettre d’acquérir des 
atouts  supplémentaires  dans la  course à la  réussite.  Le  risque :  émousser  sa 
curiosité et le saturer avant l’heure. »

Françoise Verheyen plaide pour le respect du temps libre des enfants en lien avec 
la Convention internationale des Droits de l’enfant (article 31), « du temps pour 
se construire en dehors des attentes des adultes ».  Le temps réputé « libre » 
l’est très peu car il est lui-même soumis à des impératifs de productivité. Il est 
interdit  de perdre son temps,  il  est surchargé d’activités en tous genres,  une 
industrie  des  loisirs  s’est  fortement  développée.   Et  pourtant,  la  Convention 
internationale des Droits de l’Enfant recommande le droit aux loisirs qui implique 
« le temps et la liberté de faire ce que l’on désire ».  Pour Françoise Verheyen, il 
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faut laisser des espaces (lieux et temps) pour que la force imaginative de l’enfant 
puisse être sollicitée et entendue. Il s’agit d’un savant dosage entre lâcher-prise 
et  attention,  stimulation et « laisser  tranquille »,  le  tout  distillé  au rythme de 
l’enfant. 

Pour l’ONE, « l’enfant a le droit de se reposer. L’enfant a le droit de rêver. « Rêver 
c’est  avoir  une  activité  autonome  intériorisée  (…)  elle  permet  de  vivre  des 
aventures, des découvertes, des émotions aussi… Enfin et surtout, l’enfant a le 
droit de s’ennuyer. Du reste, l’ennui n’est-il pas aussi le lit du projet ? C’est dans 
ce « je ne sais quoi faire » qu’en général des idées surgissent et que la capacité 
de  se  lancer  dans  une  nouvelle  action  apparaît. »  (référentiel 
psychopédagogique). 

Certains parents expriment leur désarroi face au temps libre de leurs enfants, ils 
« semblent satisfaits de voir ainsi leurs enfants occupés à des choses sérieuses 
et  l’absence de devoirs  rime pour eux avec oisiveté,  TV,  internet  et  tous les 
dangers de la rue. » (enquête de 2007 – Observatoire de l’enfance). 

Inégalités des loisirs

D’autre part, beaucoup d’enfants défavorisés n’ont pas accès aux activités de 
loisirs, ludiques, sportives, artistiques et culturelles.  L’école n’est pas tout dans 
l’éducation de l’enfant. Il y a un tas d’autres endroits où il peut apprendre : les 
mouvements de jeunesse, les clubs de sport, les académies… Pour cela, il faut du 
temps, mais aussi des moyens. C’est bien dans cette optique que travaillent les 
EDD : les équipes veillent à moduler la place accordée au soutien scolaire pour 
permettre aux enfants de jouer, de se reposer,  rêver, souffler,  bavarder entre 
amis…L’identité de l’enfant va au-delà de son statut scolaire : l’enfant n’est pas 
réductible à l’élève. 

Conclusion, recommandations et pistes d’actions

Après avoir parcouru la documentation existant sur le sujet et avoir entendu les 
acteurs engagés dans la lutte contre l’échec scolaire lors de deux réunions de 
travail, voici quelques éléments de réponses aux questions de départ.

Dans quelle mesure les devoirs renforcent-ils encore aujourd’hui les inégalités  
entre les enfants ?

Certains types de devoirs comme les devoirs de prolongement ou les devoirs 
créatifs  renforcent  les  inégalités  car  ils  demandent  un  encadrement  et  des 
ressources matérielles auxquelles tous les enfants n’ont pas accès.  

Les  devoirs  de  remédiation  défavorisent  de  surcroît  les  enfants  le  plus  en 
difficulté. Ils sont aidés par les parents (pas toujours compétents) ou par des 
organismes  extérieurs  (le  plus  souvent  coûteux).   Et  ce  temps  des  devoirs 
empiète sur le temps libre et le temps des loisirs des enfants.
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Or, la Convention Internationale des Droits de l’Enfant pose pour principe la non-
discrimination,  de  même  qu’elle  insiste  sur  l’égalité  des  chances  dans 
l’éducation. 

De  quelle  manière  interfèrent-ils  dans  la  conciliation  des  temps  « scolaire », 
« familial » et « personnel » des enfants ?

Les  enfants  ont  un rythme effréné dû à  l’accumulation de devoirs,  de  loisirs 
organisés, d’attentes (en lien avec les horaires des parents). Or, il est nécessaire 
que l’enfant ait du temps libre où il peut faire ce qu’il a envie, y compris rien. 
C’est  un  temps  d’assimilation,  un  temps  où  il  développe  son  imaginaire.  La 
Convention des Droits de l’enfant comporte d’ailleurs un article quant au droit au 
repos et aux loisirs (article 31).

Face à cela, comment limiter l’atteinte aux droits de l’enfant ? 

Le décret de 2001 (circulaire 108) règle déjà beaucoup de questions quant aux 
travaux à domicile. 

Toutefois,  le  décret  n’est  pas  appliqué  dans  toutes  les  écoles.  Les  projets 
d’établissement en parlent très peu. 

De  plus,  certaines  questions  demeurent  comme  la  question  de  la  finalité 
attribuée  aux  travaux  à  domicile.  Le  sens  accordé  aux  devoirs  est  souvent 
personnel  à  chaque  enseignant.  Outil  de  remédiation,  d’autonomisation, 
d’apprentissage  de  la  gestion  du  temps,  communication  avec  les  familles, 
prolongement des apprentissages, évaluation des enfants ?

Aucune étude n’a pu prouver l’utilité des devoirs à domicile. Ils restent cependant 
ancrés dans les mentalités comme nécessaires. Le fait de donner des devoirs est 
gage de « bonne école » pour l’opinion publique. 

Recommandations et pistes d’actions 

• S’intéresser aux devoirs réellement donnés dans les écoles.  Une 
mission d’observation pourrait être donnée aux inspecteurs qui devraient 
également s’assurer d’un meilleur respect de la législation : temps limité, 
pas de nouvelle matière, pas d’évaluation…

• Sensibiliser les différents acteurs via une campagne de type « un 
mois  sans  travail  à  domicile »  Les  activités  proposées  à  domicile 
seraient intégrées au temps scolaire ce qui permettrait de sensibiliser les 
enseignants aux difficultés rencontrées par les enfants. Cette campagne 
devrait être articulée avec un travail de communication avec les familles. 

• Sensibiliser les futurs enseignants à la problématique des devoirs 
à  domicile.  Des  stages  pourraient  être  proposés  dans  les  structures 
d’accueil extrascolaires.

• Repenser/renforcer la communication entre l’école et la famille. 
Les  attentes  de  l’école  vis-à-vis  des  parents  sont  souvent  implicites.  Il 
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faudrait des espaces de discussions où les rôles et les difficultés de chacun 
devraient  être  clarifiés.  Le  devoir  n’est  pas  un  bon  vecteur  de 
communication, d’autres moyens devraient être envisagés.

• Changer la dénomination des écoles de devoirs. Les missions des 
écoles de devoirs dépassent largement le soutien scolaire. Ce n’est pas 
l’école après l’école et les enfants ne sont pas censés n’y faire que leurs 
devoirs.

• Repenser  le  temps  scolaire. Par  un  souci  d’équité,  les  travaux  à 
domicile  devraient  être  supprimés.  Les  devoirs  devraient  réintégrer  le 
temps scolaire et la journée d’école se terminerait à 17h. La période de 12 
à 15 heures serait consacrée au repas et aux activités extrascolaires. 
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